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FICHE FAMILIALE ADHESION ou RE-ADHESION 2023 / 2024 
 (2 adultes et au moins 1 enfant) 

 

Mme..........................................  Prénom..............................             née le................................... 
M……………………………........  Prénom…………………….             né le ……………………....... 
Enfant (plus 8 ans) ………….  Prénom………………........             né(e)le………………………. 
Prénom……………né(e)le….............. Prénom…………………         né(e)le…………………...... 

A NE REMPLIR QU'EN CAS DE MODIFICATIONS OU RAJOUTS 

Adresse…..................................................................................................................... ...... 
 
Code Postal : ....................Ville.....................................Mail........................................... .... 
 
Tél fixe : ...................................................... Mobile : .................................................. ......... 

NOM D’UN CONTACT EN CAS D’ACCIDENT 
Mme ou M……………………………………Tél………………………………………………. 

COTISATIONS + LICENCE + ASSURANCE (cocher la formule choisie) 
 

     I  FRA licence familiale avec RC et AC…………………………………….............…117,00 € 
 

        FMNP Licence familiale multi loisirs pleine loisir RC+ AC .............................. 141,00 € 
 

        Abonnement Passion Rando (4 numéros dans l’année) …………...........……  10,00 € 
 

        Ecusson Randonneurs Dracéniens………………………………................……...  3,00 € 
   

     

      Pass découverte 1 jour : 3€ 
       Date :        

        Pass découverte 8 jours :6 € 
        Date entrée : 
        Date sortie : 

       Pass découverte 30 jours : 12 € 
       Date entrée :  
       Date sortie : 

 
Le certificat médical est obligatoire pour les nouvelles adhésions, il est valable 3 ans pour les renouvellements. 
(à condition que le questionnaire de santé rempli chaque année soit négatif, sans distinction d’âge).Il n’est pas 
demandé de certificat médical pour les adhésions Pass Découverte 
J’ai noté que la loi n° 84610 du 16 juillet 1984, fait obligation aux associations d’une fédération sportive d’assurer 
leur responsabilité civile et celle de leurs adhérents. Outre cette garantie qui me sera acquise, l’association 
m’assurera d’office en RC, frais de recherche, de secours, accidents corporels et assistance. 
Je reconnais avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur de l’association des Randonneurs 
Dracéniens et être informé des différents types de licence avec assurance RC et AC. 
Une brochure explicative est à la disposition des adhérents au local et sur le site de la FFRP. 
J’accepte les prises de photos lors des randonnées ou événements RD et la mise en page sur notre site. 
Deux randos d’essai sont possibles si l’intéressé est titulaire d’une couverture assurance RC. 

TYPE DE RANDO CHOISI (rayer la mention inutile) Pédestre-rando santé-Pass 

Règlement Intérieur remis en main propre 
Ci-joint un chèque de …………………………€ Paiement par internet HelloAsso 
A Draguignan le ……/……/ 20…….                  Signature : ………………………… 

 

http://www.randonneurs-draceniens.fr/


 

 

 

 

Clause de consentement à destination des adhérents des Randonneurs Dracéniens L’adhérent est in-

formé que l’association collecte et utilise ses données personnelles renseignées dans le bulletin d’ad-

hésion dans le cadre de son contrat d’adhésion avec l’association. Les données personnelles de chaque 

adhérent sont utilisées uniquement à des fins de gestion associative (prise d’une licence nominative, 

versement de la cotisation, certificat médical…), mais également à des fins statistiques non nomina-

tives. Ces données ne seront ni cédées, ni vendues à des tierces personnes. Ces informations à carac-

tère personnel sont communiquées uniquement à la Fédération Française de Randonnée Pédestre 

pour l’inscription et à la Mutuelle des Sportifs pour l’assurance et seront conservées durant 2 ans à 

compter de la fin de l’inscription. La fourniture de votre adresse e-mail est obligatoire, car l’envoi de 

la licence FFRP est effectuée par voie dématérialisée. Par ailleurs, cette adresse e-mail nous permet de 

vous informer sur l’actualité et les activités de notre association. Vous avez cependant la possibilité de 

ne plus recevoir nos courriels informatifs en nous avisant par mail ou courrier de votre volonté de « 

vous désabonner ». Pendant la période de conservation de vos données, nous mettons en place dans 

la mesure de nos possibilités, tous les moyens aptes à assurer la confidentialité et la sécurité de vos 

données personnelles, de manière à empêcher leur endommagement, effacement ou accès par des 

tiers non autorisés. Chaque adhérent est informé qu’il a un droit d’accès, de modification, d’efface-

ment et de portabilité qu’il peut exercer sur ses données personnelles. Pour faire valoir ce droit, l’ad-

hérent devra envoyer un courriel à l’association à l’adresse suivante : randonneurs.drace-

niens@gmail.com ou un courrier à l’adresse de l’association : SMAD Centre Joseph Collomp Place René 

Cassin 83300 DRAGUIGNAN Tél :04 94 68 72 35. 

*Le 25 mai 2018, le Règlement Général sur la Protection des Données personnelles (RGPD) est entré 

en vigueur. Il s'applique à toutes les structures qui rassemblent des "données personnelles", dont les 

associations. 

 

NOM : ………………………………………………………...   PRENOM : ……………………………………………………  

 

Fait à ……………………………………. Le ……………….   Signature : ……………………………………………........ 

 

Droit à l'image appliqué aux sites web : introduction au droit à l'image Selon les articles 226-1 à 226-8 

du Code civil, tout individu jouit d'un droit au respect de sa vie privée et d'un droit à l'image. En vertu 

de ces dispositions, la publication ou la reproduction d'une photographie sur laquelle une personne 

est clairement reconnaissable n'est possible qu'avec son consentement préalable, que l'image soit pré-

judiciable ou non. Font exception à cette règle les photos de foule où la personne n'est pas le sujet 

central ou bien les photos prises de loin ou de dos. Un document manuscrit doit ainsi être signé par la 

ou les personnes concernées par la photographie. Le document doit en outre faire apparaître les men-

tions permettant de faire référence aux photos concernées par l'autorisation et à l'utilisation qui en 

est faite. Il ne peut en aucun cas être établie d'autorisation globale, couvrant tout type de photogra-

phie impliquant la personne. Autorisation de figurer sur les photos sur le site de l’association « Les  

Randonneurs Dracéniens » : OUI □ NON □ (veuillez cocher la case désirée)  

 

NOM : …………………………………………………………. PRENOM : ……………………………………………………  

Fait à ……………………………………. Le ……………….  Signature : ..................................................... 

 


